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Marche à suivre  

ÉNAGEMENT LOCAL APRÈS LE 
PRÉAVIS DU CHEF DU DÉPARTEMENT ? 

 

INTRODUCTION 

présente marche à suivre décrit les différentes procédures 
chef du Département.  

 

ADOPTION PAR LE CONSEIL GÉNÉRAL  

Dès que le dossier du PAL est préavisé par le chef du Département, conformément aux articles 91 
 (LCAT), il peut être soumis pour 

 : 

-  ;  
-  ;  
-  ;  
- arrêté abrogeant ou modifiant les plans spéciaux ;  
- arrêté abrogeant la zone réservée communale ;  
-  ;  
- etc.  

 

 

uille officielle 
par le Conseil communal. Celui-
délai référendaire (art.129 de la loi sur les droits politiques (LDP)).  
 
L'annonce préalable du référendum, signée par cinq électrices ou électeurs, doit être déposée au 
Conseil communal dans les 10 jours à compter de la publication de l'acte attaqué (art. 129a LDP). Il 

-dessous un exemple de 
texte :  

Les arrêtés ci-dessous sont publiés conformément aux articles 129 et 129a 
de la loi sur les droits politiques, du 17 octobre 1984. 

 
 
Intitulé des arrêtés : 
1. 

XX 
Échéance du délai référendaire : XX 

 
En cas de demande de référendum, celle-ci doit être déposée auprès du Conseil communal dans 

130 LDP.  
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Pour 
le plan et le règlement adoptés sur le cadastre de restrictions 
de droit public à la propriété foncière (RDPPF)1 dès la parution 
« anciens » et les « nouveaux » plans et règlements seront consultables par le public.  
 

ADOPTION PAR LE CONSEIL COMMUNAL 

Plan de quartier  

les plans de 

précités entreront en vigueur en même temps que le PAL. 

Plan directeur des chemins pour piétons 

vigueur, alors celui-ci est abrogé et remplacé par le nouveau. Les plans directeurs ne sont pas 
 

 

Les éléments naturels qui ne représentent pas une surface suffisante pour créer une zone sont à 
protéger par des arrêtés communaux de classement.  

Pour ce faire, le Conseil communal décide, de manière simultanée au PAL ou ultérieurement, de 
prendre un arrêté de classement pour les objets naturels particuliers 

protéger les objets « isolés » ou « linéaires 
rrêté dans la Feuille officielle (modèle en annexe), notifie aux propriétaires et 

(LCPN), ce qui ouvre les droits de recours auprès du Département du développement territorial et 

atteinte à l'objet protégé. 

 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE  

 

elle et dans les journaux locaux. 

conseillé de les mettre sur le site internet communal.  

 

Enquête publique coordonnée  

Si les pièces suivantes de compétence cantonale ont également été révisées (art. 93, al.2 LCAT), 
L 

des avis concernant par exemple :  

- les nouvelles limites légales de la forêt (SFFN) ;  
- 

constructions basses etc.) 
- etc.  

Il est donc essentiel que la commune et les services cantonaux puissent se coordonner sur la date 
de publication des divers avis. La commune devra informer les services cantonaux au plus tard 
15 jours avant la publication du PAL dans la Feuille officielle.  

                                                      
1 https://sitn.ne.ch/crdppf/  
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OPPOSITIONS 

 LCAT), le Conseil communal doit convoquer les opposants et au besoin 

principe, un délai de 6 mois est prévu pour statuer sur les oppositions.  

Si la conciliation aboutit, le procès-verbal est signé et l'opposition est retirée. Si la conciliation 
échoue, alors le Conseil communal doit notifier aux opposants sa décision levant l'opposition et doit 
ouvrir les voies de recours auprès du Conseil d'État (art. 125 LCAT). Au préalable, il coordonnera 

des décisions. Il serait opportun que toutes les décisions sur les oppositions soient rendues en même 
temps. 

juridiction administrative (LPJA) du 27 juin 1979.  

Si le projet devait être modifié après l'enquête et/ou à la suite d'une conciliation avec un opposant, 
alors les mo
LCAT) sous réserve de la procédure de minime importance (art. 95, al.3 LCAT). 

 

TRAITEMENT DES PERMIS DE CONSTRUIRE 

 

la procédure de sanction (traitement des oppositions au nouveau PAL) suive son cours normal. Dans 
les secteurs touchés par des oppositions, les permis de construire seront traités au cas par cas en 
fonction des dites oppositions. Demeure réservée les oppositions remettant en question la pesée 
des intérêts ou le dimensionnement des zones à bâtir. Voir diagramme annexe : « Traitement des 
permis de construire pendant la procédure de révision des PALS ». 

Les informations relatives au nouveau PAL sont à mettre à disposition des architectes par les 

soit sanctionné. 

 

APPROBATION 

 ainsi que les arrêtés abrogeant/modifiant les plans 
spéciaux/quartiers et les zones réservées (art. 96 LCAT). Il se prononce parallèlement sur 

s décisions du Conseil communal et de celles des 
autorités cantonales et ouvre les voies de recours auprès du Tribunal cantonal (art. 96, al.2 et 125 
LCAT).  

susmentionnées.    

 

SANCTION ET ENTRÉE EN VIGUEUR  

a 
sanction du PAL intervient lorsque les procédures judiciaires suite aux oppositions sont terminées.  

circonstances le justifient (à vérifier au cas par cas).  

Le PAL, ainsi que les arrêtés abrogeant/modifiant les plans spéciaux/quartiers et les zones réservées 
devront être retournés signés au SAT et les géodonnées transmises pour solliciter la sanction 
globale ou partielle par le Conseil d'État. 
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Le PAL et les géodonnées diffusées sur le cadastre RDPPF entrent en vigueur et deviennent 

107c LCAT. 

 

PLUS VALUE - AVANTAGE 

En vue d'informer le propriétaire ou l'acquéreur potentiel qu'une procédure pouvant donner lieu à la 
perception d'une contribution de plus-value est en cours, le SAT fait inscrire des mentions au registre 

t 
 

Le département arrête le montant de la plus-value après que la mesure d'aménagement soit entrée 
en vigueur (art. 36 LCAT). Le débiteur de la plus-value est celui qui est propriétaire de la parcelle 
lors de la publication de la sanction du PAL. 

 

EXPROPRIATION MATÉRIELLE - INCONVÉNIENT 

expropriation matérielle et si une indemnité est due par la collectivité publique. Si tel est le cas, elle 
fixe 

 

 

 

 
 

 Le conseiller d'État 
Chef du Département du développement 

territorial et de l'environnement
 

 
Laurent Favre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Annexes :  
 
- 

locale pour publication dans la feuille officielle.  
- Diagramme : Traitement des permis de construire pendant la procédure de révision des PAL.
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Aux communes 
du canton de Neuchâtel 

 

Couvet, le 26 mars 2025 

 

Note technique 

Révision des plans d’aménagement locaux (PAL) : démarche pour la mise sous protection 
des objets naturels particuliers à protéger d’importance locale (OPP) 

 

Dans le cadre de la révision de leurs PAL, les communes doivent prévoir des dispositions destinées 
à protéger les éléments naturels d’importance locale au sens de la loi cantonale sur la protection de 
la nature (LCPN), du 22 juin 1994.  
 
Dans la mesure où ils représentent des surfaces suffisantes, les éléments naturels sont soit mis en 
zone de verdure soit mis sous protection sous forme de zones à protéger communales (ZP2), 
assorties de mesures de protection et d'entretien précisées dans le règlement communal 
d’affectation des zones (RCAZ) (art. 29 LCPN). Pour les ZP2, nous renvoyons aux dispositions 
proposées dans le Règlement-type du Guide du PAL (2ème partie : outils d’appui, Commentaires et 
règlement, chapitre 5.6). 
 
Les éléments naturels ponctuels, ne couvrant pas une surface suffisante pour constituer une zone à 
protéger, sont désignés comme objets particuliers à protéger (OPP) et doivent être protégés par des 
arrêtés de classement du Conseil communal (art. 30 al. 1 LCPN). 
 
La présente note complète les différents documents mis à disposition des communes en vue de 
mettre sous protection les OPP, à savoir : 

- Guide du PAL, 2ème partie : outils d’appui, Aides thématiques Environnement, mobilité, 
nature et patrimoine, 1.6 Protection de la nature, p. 25-28, 14 mai 2020 ; 

- Guide du PAL, 2ème partie : outils d’appui, Règlement-type Commentaires et règlement, 5.6 
Dispositions de protection de la nature, p. 28-32, 25 mai 2021 ; 

- Note à l’appui d’un projet de modèle d’arrêté de classement pour des objets naturels 
particuliers à protéger d’importance locale, 2 février 2024. 

Le présent document explicatif répond aux interrogations des communes et vise à clarifier les 
démarches à entreprendre en vue de mettre sous protection les OPP, par la mise à jour de 
l’inventaire nature communal, dans le cadre de la procédure de révision du PAL. 

1. Mettre à jour l’inventaire nature communal (inventaire nature préalable) 
- Reprendre l’inventaire des éléments naturels existants figurant dans l’inventaire nature du 

PAL en vigueur (ou des PAL en vigueur pour les communes fusionnées récemment) et 
s’adresser au SFFN pour obtenir les géodonnées ; 

- Mettre à jour cet inventaire en adaptant ou supprimant les éléments (arbres, etc.) qui ont 
disparu entretemps ; une première analyse peut être réalisée sur la base des orthophotos ; 

- Compléter l’inventaire dans le terrain avec les objets ci-après de la manière suivante : 

o Arbres : recenser les arbres sur tout le territoire communal (hors aire forestière), sur 
domaine public et privé, en se focalisant sur les arbres remarquables en fonction de 
leur situation, de leur dimension, de leur valeur botanique, historique, esthétique ou 
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culturelle ; les espèces non indigènes (cèdres, séquoias, etc.) peuvent également 
être prises en compte. 

o Allées d’arbres : recenser les arbres d’alignement sur tout le territoire communal, 
sur domaine public et privé, en se focalisant sur les allées marquantes sur le plan 
paysager ; les allées d’espèces non indigènes (peupliers d’Italie, platanes, etc.) 
peuvent également être prises en compte. 

o Arbres fruitiers : recenser les arbres fruitiers isolés ou en verger sur tout le territoire 
communal, sur domaine public et privé, en se focalisant sur les arbres à haute tige. 

o Haies et bosquets : recenser les haies et les bosquets dignes de protection dans la 
zone d’urbanisation, sur domaine public et privé, en se focalisant sur les objets 
composés majoritairement d’espèces indigènes et présentant plusieurs strates 
(buissons, arbustes, arbres). 

o Murs de pierres sèches : recenser les murs dignes de protection dans la zone 
d’urbanisation, sur domaine public et privé, en se focalisant sur les objets formés de 
pierres assemblées sans liant ni mortier. 

o Dolines : recenser les dolines dignes de protection dans la zone d’urbanisation, en 
se focalisant sur les objets avec présence d’un plan d’eau, de milieux humides ou 
de milieux secs. 

o Autres objets : d’autres types d’objets ponctuels jouant un rôle de biotope (murgiers, 
étangs, sources, affleurements rocheux, etc.) ou de géotope (blocs erratiques, 
grottes) peuvent être inventoriés sur l’ensemble du territoire communal. 

- Les haies, bosquets, murs de pierres sèches et dolines situés en dehors de la zone 
d’urbanisation sont toujours protégés par l’arrêté cantonal de 2006 ; ils ne sont pas à 
inventorier dans le cadre du PAL ; 

- L’inventaire des objets mis à jour constitue l’inventaire nature préalable. 

2. Désigner les objets particuliers à protéger (inventaire nature communal) 
- Il est recommandé de produire un document spécifique « Inventaire nature » à annexer au 

rapport 47 OAT, contenant les éléments suivants :  

o Description de la démarche pour l’inventaire des éléments naturels. 

o Description du choix des OPP/ZP2 et de la pesée d’intérêts. 

o Fiches descriptives des OPP/ZP2 retenus. 

- Déterminer les objets particuliers à protéger (OPP) en faisant une pesée d’intérêts tenant 
compte de la valeur écologique ou paysagère des objets, de leur rôle dans le réseau 
écologique et des autres intérêts en présence (objectifs de densification, etc.) ; les critères 
utilisés pour la pesée d’intérêts doivent être décrits dans un document à annexer au rapport 
47 OAT et la pesée d’intérêts détaillée pour chaque objet ;  

- Décrire les OPP sous forme de fiches (descriptif, coordonnées, photos) ; 

- La liste des objets particuliers à protéger (OPP) et des zones à protéger communales (ZP2) 
que la commune entend mettre sous protection constitue l’inventaire nature communal ; 

- En parallèle à la protection des arbres remarquables sous forme d’OPP, les communes 
peuvent édicter des règles générales pour la protection des arbres (arbres isolés et arbres 
fruitiers) dans le RCAZ, adoptées pour des motifs climatiques, esthétiques, historiques, 
culturels, scientifiques ou de détente, et non au titre de la protection des biotopes, par 
exemple en soumettant à autorisation du Conseil communal l’abattage des arbres à partir 
d’un certain diamètre ou circonférence et en instaurant un principe de compensation ; voir à 
cet effet le Règlement-type du Guide du PAL, Commentaires et règlement, article 73 Arbres 
protégés, p. 34-35. 

3. Prendre les arrêtés de classement 
- Rédiger les arrêtés de classement pour les OPP selon le modèle transmis aux communes 

le 2 février 2024, en indiquant les buts de protection et les mesures prises à cet effet, y 
compris les mesures d’entretien ; 

- Un seul arrêté de classement peut être prononcé pour tous les OPP de même type (les 
arbres, les haies, etc.) ; éviter de faire un seul arrêté de classement par propriétaire si 
plusieurs types d’OPP sont concernés ; 

- Établir un plan à annexer aux arrêtés de classement avec tous les objets ;  
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- Soumettre les projets d’arrêtés de classement au service de la faune, des forêts et de la 
nature (SFFN) pour relecture ; 

- Soumettre les projets d’arrêtés de classement aux propriétaires, aux exploitants et aux 
associations de protection de la nature (Pro Natura et WWF) afin de leur permettre d’exercer 
leur droit d’être entendus ; à cette occasion, mentionner sur les documents qu’il s’agit de 
projets et ne pas indiquer de voies de recours sur les projets d’arrêtés, les éventuels recours 
peuvent intervenir seulement lors de la publication et notification des arrêtés ; 

- Suite à cette étape de consultation, le Conseil communal rend les décisions sur les arrêtés 
de classement ; il les publie dans la Feuille officielle et les notifie aux propriétaires et 
exploitants concernés ; 

- Mentionner les OPP à titre informatif sur le PCAZ ; 

- Publier les arrêtés en même temps que la mise à l’enquête publique du PAL dans le but de 
renforcer et lier les procédures ; 

- Une fois les arrêtés entrés en force, inscrire une mention au registre foncier pour chaque 
OPP, selon l’article 34a LCPN ; l’inscription se monte à 70 CHF pour le premier objet et à 10 
CHF pour chaque objet supplémentaire ; elle contribue à assurer la pérennité des OPP en 
cas de changement de propriétaire. 

 



6. traitement 
oppositions

2. préavis 
de synthèse 
du SAT

3. préavis 
du Chef du 
département

TRAITEMENT DES PERMIS DE CONSTRUIRE 
PENDANT LA PROCÉDURE DE RÉVISION DES PLANS D’AMENAGEMENT LOCAUX (PAL)

1. dépôt du 
PAL par la 
commune au 
SAT

4. adoption 
par le 
Conseil 
général

5. mise à 
l’enquête 
publique

7. sanction 
du Conseil 
d’État

ancien PAL en vigueur

prise en compte du futur PAL

fin
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pu
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ue

enquête et circulation 
des dossiers de permis 
de construire  
conformes aux 2 PAL
(art. 92, al. 2 LCAT)

préavis de synthèse et
permis de construire de
cas en cas en fonction
des oppositions sur le futur
PAL (art. 92, al. 3 LCAT)

futur PAL en vigueur

év
. 

ré
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um

traitement usuel 
des dossiers

ancien PAL abrogé
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sanction préalable accordée avant l’adoption
du nouveau PAL par le Conseil général

sanction définitive (suite à une sanction préalable) peut être accordée selon l’ancien
PAL si le projet est identique, sous réserve d'une révocation de ladite sanction par la
commune. Les prolongations ne devraient en principe pas être accordées.

~50 jours
(sans référendum)

projets conformes à l’ancien PAL
projets conformes à l’ancien 
et au nouveau PAL

ETAPES DE LA PROCÉDURE DES PAL (art. 90 et suivants LCAT)

projets conformes 
au nouveau PAL

En principe, le doit applicable est celui en vigueur au
moment où la commune délivre le permis (sortie du
dossier)

Le Conseil communal peut autoriser des constructions
en application de l’ancien droit si (art. 92, al. 4 LCAT ) :
- Le projet a été mis à l’enquête avant adoption du PAL
- La parcelle est affectée par le futur PAL à une zone

d’habitation, mixte ou d’activités économiques
- Ne porte pas atteinte à un intérêt public important

13.03.2025
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